
4.4.10 CONSULTATION DES ACTIONNAIRES SUR LES ÉLÉMENTS  
DE LA RÉMUNÉRATION DUE OU ATTRIBUÉE À M. MICHEL ROLLIER,  
PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE, AU TITRE DE L’EXERCICE 2018  
ET SOUMIS À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 17 MAI 2019

Les dispositions introduites par la loi 2016-1691 du 9 décembre 2016 
(dite “loi Sapin 2”), notamment aux articles L. 225-37-2 et 
L. 225-82-2 du Code de commerce, concernant l’approbation 
par l’Assemblée générale des actionnaires des principes et critères 
de détermination, de répartition et d’attribution des éléments 
fixes, variables et exceptionnels de la rémunération des dirigeants 
mandataires sociaux (ex ante), puis des éléments de rémunération 
versés ou attribués en application desdits principes (ex post) aux 
dirigeants mandataires sociaux exécutifs et non exécutifs, sont 
inapplicables aux sociétés en commandite par actions en vertu de 
l’article L. 226-1 du même Code.

Cependant, soucieux de toujours mettre en œuvre les meilleures 
pratiques de gouvernance, de répondre aux attentes de ses 
actionnaires et, comme en 2017 et 2018, se conformer à la 
disposition du Code AFEP/MEDEF recommandant explicitement aux 
sociétés en commandite par actions d’appliquer “les mêmes règles 
de rémunération que celles applicables aux sociétés anonymes, sous 
la seule réserve des différences justifiées par les spécificités de cette 

forme sociale et plus particulièrement, de celles qui sont attachées 
au statut de Gérant Commandité” (article 24.1.3), le Conseil de 
Surveillance a décidé pour 2019 de soumettre à l’Assemblée générale 
une résolution pour recueillir son avis sur la rémunération versée et 
attribuée au Président du Conseil de Surveillance (1) en application 
de la recommandation du Code AFEP/MEDEF (2) qui prévoit un vote 
impératif des actionnaires.

Les éléments et montants de la rémunération sont identiques à 
ceux dus ou attribués au titre de l’exercice 2017.

Suivant la recommandation proposée par le Comité des Rémunérations 
et des Nominations, le Conseil de Surveillance a décidé de la 
répartition du montant global des jetons de présence et recommande 
aux actionnaires d’émettre un avis favorable à l’occasion de cette 
consultation sur la rémunération globale due ou attribuée à M. Rollier 
au titre de l’exercice 2018.

Ces éléments de rémunération seront ainsi présentés aux actionnaires 
lors de la prochaine Assemblée générale du 17 mai 2019 (9e résolution).

L’ensemble des montants indiqués provient des tableaux normés par le Code AFEP/MEDEF et figurant dans les chapitres 4.4.2 et 4.4.5 ci-avant.

Éléments de la rémunération due  
ou attribuée au titre de l’exercice clos

Montants  
(ou valorisation comptable) 
soumis au vote (en €) Présentation

Rémunération fixe N/A Absence de rémunération fixe.

Rémunération variable annuelle N/A Absence de rémunération variable annuelle.

Rémunération variable pluriannuelle en numéraire N/A Absence de rémunération variable pluriannuelle 
en numéraire.

Options d’action, actions de performance ou 
autres attributions de titres

N/A Absence d’attribution d’options de souscription 
ou d’achat d’actions.
Absence d’attribution d’actions de performance.
Absence d’autres attributions de titres.

Rémunération exceptionnelle N/A Absence de rémunération exceptionnelle.

Jetons de présence 90 000 Montant annuel global alloué en contrepartie de ses 
fonctions de Président du Conseil de Surveillance 
et de membre du Comité des Rémunérations et des 
Nominations.
Le taux d’assiduité de M. Rollier aux réunions du Conseil 
et du Comité dont il est membre a été de 100 % en 2018.
Pour plus de détails, se reporter au chapitre 4.4.9 du 
Document de Référence 2018 (page 173).

Valorisation des avantages de toute nature N/A Absence d’avantages.

Éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos  
qui font ou ont fait l’objet d’un vote par l’Assemblée générale  
au titre de la procédure des conventions et engagements réglementés

Montants 
soumis au vote 
(en €) Présentation

Indemnité de départ N/A Absence d’engagement.

Indemnité de non-concurrence N/A Absence d’engagement.

Régime de retraite supplémentaire N/A Absence d’engagement.

(1) Dans le cadre de la politique de rémunération décrite dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise (reproduit au chapitre 4.4.1 b) du Document de Référence 2017, pages 126 
et 127.

(2) Recommandation appliquée par la Société dès son entrée en vigueur et, en 2019, en conformité avec la dernière version du Code AFEP/MEDEF de juin 2018.


